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Abréviations :  
 
SIHF   Fédération suisse de hockey sur glace 
DirOff  Directeur de l’officiating 
RiC  Referee in Chief 
SOM  Gestionnaire principal des officiels 
SPOC  Point de contact régional unique 
OMA  Responsable de l'arbitrage Ligue amateur 
SR  Arbitre 
OC  Officiating Coaches 
SE  Sport d’Elite 
SEAF  Sport Espoir-, Amateur et féminin 
OffCom  Officiating Committee 
PO  Play Off 
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Art. 1 Bases  

Ces directives sont édictées sur la base du règlement des arbitres SIHF et approuvées par l’OffCom.  
 

Art. 2 Champ d'application   

Ces instructions sont contraignantes pour tous les collaborateurs et instructeurs qui enseignent au nom 
de l'OffCom ainsi que pour tous les arbitres et candidats arbitres.  
 

Art. 3 Principe  

Les conditions sont les mêmes dans toute la Suisse, c'est-à-dire que dans chaque région, les cours de base 
ont la même durée et le même nombre de leçons avec le même contenu. La structure du cours peut être 
adaptée aux conditions régionales.  
 

Art. 4 Durée des cours, types de cours, journées de tests et contenu   

Les arbitres ou candidats arbitres inscrits par les clubs sont convoqués et sont tenus de suivre et de réussir 
les cours et tests décrits dans ce document en fonction de leurs qualifications. 
 
Les cours et les journées de tests annuels des arbitres sont organisés en SE par le RiC en SEAF par les 
OMA/SPOC'S. Le RiC pour le SE et les OMA/SPOC's sont libres d’organiser un maximum de 2 jours de cours 
supplémentaires aux cours énumérés ci-dessous.  
 
Sports d’élite  

Pour le SE les journées de formation maximales suivants sont prévus: 
 

Quoi Journées (max) 

Camp d'entraînement 3 

Journée de tests 1 

Cours intermédiaire 1 2 

Cours intermédiaire 2 2 

Cours PO 1 

 
 
Sport d‘Espoir, Amateur et Féminin (SEAF) 

Pour le SEAF les journées de formation maximales suivantes sont prévues, adaptées aux conditions spé-
cifiques de la région : 
 

Quoi Journées Fréquence 

Cours de base NWB 1 une fois 

Cours de base NWA 1-2 une fois 

Cours de base Ligue Active 2-3 une fois 

Cours principal, y compris les seniors (CR) 1-2  Annuellement 

Cours espoirs A (WK NWA) 1 Annuellement 

Cours espoirs B (WK NWB) 0.5 Tous les 2 ans 

Cours intermédiaire 0.5 Selon la région 

Cours PO 0.5 Selon la région 
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Courses de base 
 
Le cours de base est l’introduction à l'arbitrage et est conçu afin que les nouveaux arbitres acquièrent   
les compétences de base, à l'aide d'exemples pratiques, qui sont nécessaire à l’exercice de la fonction 
d’arbitre. La formation modulaire de base comprend les thèmes suivants :  
 
Cours de base NWB (niveaux U9, U12, U14-A) 
 

• Bases (organisation, carrière, aspects administratifs, activités, communication) 

• Connaissance des règles (formes de jeu, règles, positions, pénalités, hors-jeu, Icing, mises en jeu) 

• Contrôle d'apprentissage ludique des règles 
 
Cours de base NWA (niveaux U14-Top, U14-Elit, U16-A) 
 

• Bases (organisation, carrière, aspects administratifs, activités, rapports de match, communica-
tion) 

• Positions & procédures 

• Types de pénalités / pénalités avec exemples 

• Déroulement de jeu (hors-jeu, Icing, mises en jeu, buts, etc) 

• Diverses règles (modules en ligne) 

• Leçons sur glace et test sur glace 

• Contrôle d'apprentissage des règles 
 
Cours de base ligue active (niveaux U16-Top et plus) 
 

• Contenus du cours de base NWA 

• Approfondissement de différents thèmes 

• Test de règles 
 
La formation de base doit être la même dans toute la Suisse, c'est-à-dire que la documentation pres-
crite doit être utilisée. 
 
Il est possible de suivre le cours de base dans une des trois langues nationales (D/F/I). 
 
Voilà à quoi ressemble schématiquement la formation de base : 
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Débuter dans la ligue junior ou active  
Un arbitre a trois possibilités pour débuter dans l'arbitrage. 
Soit il commence avec une licence NWB, principalement chez les U9/U12 (+U14-A), soit il suit le cours 
d'initiation NWA et est ainsi autorisé, indépendamment de l'âge, à arbitrer tous les matchs internes au 
club jusqu'aux U16-A.  
Pour les jeunes arbitres (U15), nous recommandons de commencer dans les catégories des espoirs. Les 
adultes ou les personnes déjà expérimentées peuvent également débuter directement dans la ligue ac-
tive. 
 
Espoirs 
Si un arbitre décide de passer d'abord dans les catégories des espoirs, il dirigera cette saison des matchs 
dans les ligues espoirs correspondantes, ce qui est possible avec cette licence.  
Plus tard, il sera toujours possible de faire le pas vers la ligue active si les modules supplémentaires pour 
débutants ont été suivis pour la ligue active. Il peut en informer la personne responsable (responsable 
des arbitres du club) et sera alors convoqué pour le cours correspondant l'année suivante. 
 
Ligue active 
Si un arbitre opte pour la ligue active, il est intégré dans l'équipe du point de convocation le plus bas de 
sa région après avoir suivi avec succès le cours d'introduction à la ligue active et y débute sa carrière. Il 
est ensuite officiellement convoqué pour les matches de la SIHF. 
 
Pendant son activité dans cette ligue, il sera accompagné et coaché par le chef d'équipe, le convocateur 
et les OC. Chaque arbitre est libre de se perfectionner à son gré.   
 
En 2ème année, les possibilités suivantes s'offrent : 

 
 
Pour qu'un arbitre puisse être promu au niveau supérieur, en plus de sa performance, il doit avoir l'ap-
probation de l'équipe de formation  
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Cours de répétitions annuels  
Les cours de répétition annuels servent à la formation et au perfectionnement spécifique des arbitres et 
font partie du processus de formation d'un arbitre.  
 
Ces cours de répétition se concentrent sur les techniques avancées que les arbitres doivent maîtriser afin 
de gérer efficacement les matchs de hockey aux niveaux supérieurs suivants (ligues), en insistant une fois 
de plus sur la nécessité de maîtriser les bases de l’arbitrage 
 
Les thèmes des cours d’arbitres sont adaptés aux besoins des régions et doivent servir à la formation 
continue des arbitres. Si deux ou plusieurs régions traitent le même sujet, les présentations doivent être 
coordonnées pour assurer l'uniformité. L'OffCom peut également prescrire des leçons obligatoires.  
 
Langues de cours 
Dans le SEAF les arbitres de langue allemande ou française doivent avoir la possibilité de suivre les cours 
dans leur langue maternelle. Les participants italophones peuvent choisir (si aucun cours d'italien n'est 
proposé à ce niveau). 
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Art. 5 Tests de performance annuels 

En principe, chaque arbitre doit passer les tests prévus dans le tableau "Types de tests" (voir p. 7). L'ac-
complissement des tests définis dans ce tableau est la condition préalable à l'octroi d'une licence. Les 
valeurs indiquées dans le tableau "2a. Type de test et valeurs de référence" sont applicables. Les va-
leurs de référence peuvent servir de base de décision à l'OM concerné pour la qualification (maintien 
dans la ligue, relégation, sélection dans la ligue supérieure ou dans le sport competitif) des arbitres. Le 
fait d'atteindre les valeurs de référence pour une ligue donnée n'autorise pas automatiquement à arbi-
trer des matches dans cette ligue. Pour l'exécution des tests, voir annexe 1. 
 
En outre, l’arbitre doit atteindre la valeur de référence requise dans le domaine du "test de règles" en 
fonction de sa qualification (ou, en cas de sélection dans une ligue supérieure, la valeur de référence 
de la ligue immédiatement supérieure). 
 
L'OffCom contrôle en permanence les valeurs de référence et peut, le cas échéant, les adapter en te-
nant compte de l'article 14 du règlement des arbitres. 
 
Les directives suivantes s'appliquent aux nouveaux arbitres : 
 
Cours de Base NWB:   pas de test à effectuer 
Cours de Base NWA:  la valeur indicative du test sur glace NWA doit être atteinte, les règles 

ne sont qu'un contrôle d'apprentissage 
Cours de Base Ligue Active :  la valeur indicative du test sur glace de 4e ligue et la limite des règles 

de 4e ligue doivent être atteintes. 
 
Test de règles  

Avec le test des règles, qui se déroule en ligne, on contrôle "savoir-faire" technique des règles. Grâce à 
la possibilité d'apprentissage numérisé, les arbitres peuvent se préparer de manière optimale aux tests 
en ayant la possibilité de réaliser des tests pratiques à tout moment. En cas de problèmes techniques, le 
test des règles peut être effectué par écrite (par exemple avec Power Point). 
 
Test de glace  

Avec le test de la glace, les capacités de patinage sont testées.  
 
Tests de rattrapage  

Une partie des frais de la journée du test de rattrapage (exception certificat médical, empêchement 
professionnelle et service militaire) peut être à la charge des participants. L'OffCom fixe le montant par 
discipline.  
 
(Voir aussi - Art. 14 Règlement des arbitres) 
 
Test de santé : SwissHeart 

Chaque arbitre doit se soumettre à ce que l'on appelle le SwissHeart Test, conformément aux disposi-
tions figurant dans le tableau "Types de tests". 
 Ce test peut être effectué par le médecin de famille de l'arbitre. A l’aide de ce test il doit vérifier 
l’aptitude de de l’arbitre pour les activités sportives. Le SwissHeart Test est facturé par le médecin de 
famille selon Tarmedarbitre. Le test est payé par l'arbitre ou peut être facturé par l'intermédiaire de 
l'assurance maladie privée (le cas échéant uniquement l'assurance complémentaire). Exemple de calcul 
et coûts estimés, voir annexe 1 - 2b. 
 
Dès que l'arbitre a subi ce test, le médecin de famille confirme au moyen d’une lettre séparée (protection 
des données) que ce test a été effectué correctement et que l’arbitre peut être exposé à un stress sportif 
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(formulaire de confirmation). L'arbitre doit fournir la preuve de l'accomplissement du test SwissHeart au 
plus tard le 31.08 (nouveaux arbitres jusqu'au 30.09.2024) de l'année en cours. 
 
Remarque : Les personnes ayant déjà effectué un test équivalent, incluant un ECG, dans le cadre de leur 
activité professionnelle peuvent demander à leur médecin de remplir et de signer le formulaire de con-
firmation conformément au questionnaire SwissHeart. Si cela n’est pas possible, l’arbitre doit obligatoi-
rement passer un test SwissHeart séparé. Tout autre test d'aptitude professionnelle sans ECG ne sera pas 
accepté. 
 
Lors de l'entrée dans l'arbitrage, le test doit toujours être passé par les futurs arbitres de ligue active. 
Pour les arbitres de la catégorie NWA, seuls les arbitres de plus de 50 ans doivent passer le test d'entrée. 
 
L'arbitre télécharge sa confirmation dans son profil RefAdmin. 
 
Liens: SwissHeart Test & Confirmation 
 
Test de performance 

Tableau des types de tests :  

 
 

 
RÈGLES 

 
TEST SUR LA GLACE 

 
OFF-ICE 

 
MEDICAL 
 

 
Ligue/Degré 

 
50  

Questions 

 
GPS 

 
Gr. 8 

 
Normal 

 
Tronc 

 

 
Saut 

Test par 
palier avec 
mesure de 
la lactaté-

mie 

SwissHeart 
Test* 

 
National League 

 
X 

 
X 

 
X 

 Mesure de 
la force du 

tronc 

Plate-
forme de 

saut 

 
X 

 
X 

 
 
Swiss League &  
U21-Elit 

 
 
X 

 
 
X 

 
 
X 

  
Support  

avant-bras 
 

(Ventral, 
ventre vers 

le bas) 
 

 
Saut en 

longueur 
position 
debout 

 
 

X** 

 
 
X 

MSL X X X     X 

1ère Ligue X X X     X 

2ème Ligue X X X     X 

3ème Ligue X   X    X 

4ème Ligue X   X    X 

NWA X   X    X*** 

NWB        X*** 

Sen. A+B, Vét. A X   X    X 

Sen. C, Vét. B, 50+ X   X    X 

*  Jusqu'à 50 ans tous les 4 ans, à partir de 50 ans tous les 2 ans 
**  Dans la mesure du possible, il sera annoncé tôt 
*** Les arbitres NWA et NWB âgés de plus de 50 ans doivent passer le test tous les 2 ans. Le test 
n'est pas obligatoire pour les arbitres NWA et NWB de moins de 50 ans. 
 
Dispositions : 

• Répondre aux questions sur les règles : Online. Si une personne ne peut pas passer le test via 
Internet, elle a la possibilité de demander au RiC/OMA/SPOC'S de lui proposer d'autres solutions. 

https://www.sihf.ch/fr/officiating/reglemente_weisungen_landingpage/weisungen_teil1-officiating_landingpage
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Art. 6 Procédure de sélection des nouveaux arbitres SE  

Principe  
Les arbitres pour le SE sont principalement sélectionnés dans le contingent des arbitres du SEAF. On peut 
aussi recruter des arbitres étrangers qui sont très bien qualifié. 
  
L’Officiating Management SE complète, si nécessaire, continuellement le contingent d’arbitre pour le SE.  
  
Potentiel  
À cette fin, il y a les options suivantes :  
a) les OC et les scouts du SE sont à l’affût d’éventuels candidats possibles (Talent Scout)  
b) les OMA/SPOC's font des recommandations  
  
Critères  
Les éléments suivants seront pris en compte dans l'évaluation globale d'un candidat (sans ordre de prio-
rité) :  

• Age  

• Connaissances linguistiques (d/f/e)  

• Prestance  

• Résultats tests de règle, condition physique et/ou de santé, ainsi que le test de glace  

• Evaluation OC 

• Performance Skyscraper Camps/Scouting Day  

 
Sélection  
Après l'évaluation globale, les candidats seront convoqués à un ou plusieurs tournois U16, U17, U18 ou 
U20. Ici, ils seront supervisés et évalués par les superviseurs du SE. A l'issue du tournoi, un rapport sera 
établi qui servira de base pour une éventuelle intégration au SE.   
  
Scouting & Prospects 

Afin de pouvoir augmenter régulièrement l’effectif dans le sport d’élite à long terme un programme 
spécial de Scouting et Prospect a été développé.  (Voir le concept de sélection et de formation des 
prospects).  Ce document montre comment la sélection et la formation d'arbitres talentueux devraient 
se dérouler à l'avenir.  Un tel concept offre la possibilité d'analyser et d'évaluer la situation à court terme, 
ainsi que de planifier le personnel à long terme dans le domaine de l'arbitrage. Cela permet de promouvoir 
et d’évaluer un pool d'arbitres ayant le potentiel pour arbitrer des matchs dans les ligues supérieures. 
 
Graphique de synthèse : 
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Art. 7 Anciens joueurs comme arbitres  
Les anciens joueurs, comme tous les autres arbitres, suivent d'abord la formation de base pour devenir 
arbitre et sont ensuite, dans une première phase, engagé dans les ligues inférieures (4e ligue et junior). 
Là, ils sont spécifiquement poussés et peuvent, avec le talent et les performances appropriés, progresser 
relativement rapidement dans les ligues de la région (jusqu'en 2ème ligue). Dans une deuxième phase, ils 
seront initiés au système à 3. 
 
 

Art. 8 Formation individuelle / encadrement   

Lors de l'encadrement individuel, les arbitres sont coachés par les superviseurs (Officiating Coach) pen-
dant les matchs ou au moyen de vidéos. Au cours de ce coaching, l'objectif principal est d'identifier les 
capacités (le potentiel) de l'arbitre et de les lui communiquer sous forme de discussion. Dans cette phase 
d'évaluation, l'arbitre reçoit des conseils concrets sur les domaines dans lesquels il a un potentiel de 
développement et sur la manière dont il peut améliorer ce potentiel des mesures concrètes.  
 
Ce soutien individuel fournit des informations décisives pour la planification de la carrière de l'arbitre. 
 

Art. 9 Échanges avec l'étranger 

Deux pays conviennent d'échanger/de remplacer des arbitres pour un match ou une période donnée. Le 
pays dans lequel l'arbitre dirige le match est responsable du paiement des frais de l'arbitre conformé-
ment au règlement des indemnités d'arbitrage (sauf si le contrat en dispose autrement). 
 
Les arbitres participant à l'échange doivent être sélectionnés par les autorités compétentes de chaque 
pays en tenant compte de leur expérience, de leurs qualifications et de leur niveau de performance. 
Les arbitres participant à l'échange peuvent recevoir une évaluation. Le programme d'échange d'arbitres 
de hockey doit faire l'objet d'un suivi et d'une évaluation réguliers afin de garantir son efficacité et 
d'améliorer sa qualité. 
 
Si des arbitres étrangers souhaitent arbitrer des matches en Suisse pendant une période donnée, ils 
peuvent le faire s'ils suivent l'intégralité du cours en Suisse (y compris les jours de cours et les tests) ou 
si, en cas d'engagement ultérieur, ils disposent d'une confirmation de leur fédération d'origine attestant 
qu'ils y ont été licenciés pour la saison en cours (voir également les directives relatives à la convocation 
et à la qualification). 
 
 

Art. 10 Instructeurs / Officiating Coach (OC)   

Dans la mesure du possible il faut engager uniquement des personnes ayant de bonnes connaissances 
techniques et méthodologiques. En outre, le OC doit avoir de bonnes capacités d’observation pour être 
en mesure de mettre en œuvre et de transmettre ce qui a été constaté. Les instructeurs doivent être 
engagés en fonction du niveau des arbitres.  
  

Art. 11 Adoption et entrée en vigueur   

Les présentes directives ont été complétées par l'OffCom suite à diverses décisions et entrent immédia-
tement en vigueur.  
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Annexe 1 - Exigences en matière de test 

1. Exécution  

a) En principe, les arbitres ont la possibilité de repasser des tests dans le cadre des possibilités 
offertes par l'OM concerné. Dans le SEAF, ce sont les SPOC qui décident de ces possibilités de 
répétition. 

b) Pour pouvoir rester dans la ligue concernée ou être promu, il est obligatoire d'atteindre la valeur 
de référence pour le test de règles. 

c) Le SOM et les OMA/SPOC's fixeront la date du test de rattrapage. Si un arbitre n’est pas en mesure 
de participer à la journée du test de rattrapage en raison d'une blessure ou d'une incapacité, à 
ce moment-là il pourra être convoqué à une date ultérieure. 

d) Pour les nouveaux arbitres à licencier, il est obligatoire d'atteindre les valeurs de référence. 
 
2a. Type de test et valeurs de référence 

 

 
 

 
RÈGLES 

 
TEST SUR LA GLACE 

 
OFF-ICE 

 
MEDICAL 
 

 
Ligue/Stage 

50  
Questi-

ons 

 
GPS 

 
Gr. 8 

 
Normal 

 
Tronc 

 

 
Saut 

Test par pa-
lier avec me-

sure de la 
lactatémie 

SwissHeart  
Test* 

 
 
National League 

 
 

46*** 

 
 

58’’ 

 
77’’ 

 
Licences 
IIHF (A&B) 
76''.  
 

  
Mesure de la 

force du 
tronc - 

Individuel 

 
Plateforme 
de saut - 
Individuel 

 
3,5 Watt/kg 
(Puissance 
maximale) 

 
 
X 

 
Swiss League &  
U21-Elit 

 
 

46*** 

 
 

58’’ 

 
77’’ 

 
Licences 
IIHF (A&B) 
76''. 

  
Support 

avant-bras 
(ventral, 

ventre vers 
le bas) 

 

2’ 
 

 
Saut en lon-
gueur posi-

tion debout - 
échelonné 

par âge 
(Voir 2e) 

 

 
Lorsqu'il est 
effectué -  

3,5 Watt/kg 
(Puissance 
maximale) 

 
 
X 

MSL 45*** 60’’ 79’’     X 

1ère Ligue 42*** 62’’ 82’’     X 

2ème Ligue 40*** 65’’ 84’’     X 

3ème Ligue 38***   140’’    X 

4ème Ligue 35***   150’’    X 

NWA 35***   150’’    X** 

NWB        X** 

Sen. A+B, Vét. A 38***   140’’    X 

Sen. C, Vét. B, 
50+ 

35***   150’’    X 

 
*  Jusqu'à 50 ans tous les 4 ans, à partir de 50 ans tous les 2 ans 
** Les arbitres NWA et NWB âgés de plus de 50 ans doivent passer le test tous les 2 ans. Le test 

n'est pas obligatoire pour les arbitres NWA et NWB de moins de 50 ans. 
*** Le respect des valeurs de référence est obligatoire pour les arbitres disposant de la qualification 

correspondante. 
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2b. SwissHeart-Test  

 
 
 
Le test peut être effectué par le médecin de famille et est facturé selon Tarmed. Le test est payé par 
l'arbitre ou peut être facturé à l'assurance maladie privée (voir le calcul des coûts à la page 11).  
 
Les coûts se composent comme suit (exemple) :  
 

PositionNo Position AL TL Commentaires 
00.0010 Consultation de base, 5 premières mi-

nutes  
10.42 8.19 Comprend BG, auscultation et inter-

rogatoire. 

00.0020 Prochaines 5 minutes 10.42 8.19 Comprend BG, auscultation et inter-
rogatoire. 

00.0030 5 dernières minutes 5.21 4.1 Comprend BG, auscultation et inter-
rogatoire. 

17.0010 ECG de repos à 12 dérivations 6.73 27.2 En théorie, vous pouvez également 
l'écouter sur place et économiser la 
consultation, puisque 6 minutes sont 
incluses dans l'ECG. 

 
Il en résulte un décompte d'un total de 80,46 points tarifaires. Il est ensuite multiplié par la valeur du 
point tarifaire (TP) selon le canton (voir liste).  
 
Exemple : 80.46 TP x valeur TP par canton (voir ci-dessous), par exemple Zurich 0.89 = 71.60 sFr. 
 
Important : la facturation des coûts et des points tarifaires peut varier considérablement d'un médecin 
à l'autre. 
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Liste des points tarifaires (TP) par canton : 
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2c. Test du taux de lactate à vélo - Clinique Schulthess  

  
 
   
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Liste de contrôle de la préparation de l'athlète : 
 
 
 
 
 
  

Echelle de Borg
6 Pas du tout fatigant

7 Extremement facile

8

9 Très facile

10

11 Facile

12

13 Un peu fatigant

14

15 Fatigant / Difficile

16

17 Très fatigant

18

19 Extrement fatiguant

20 Fatigue maximale
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Diagnostic de la performance des questionnaires : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2d. Mesure de la force du tronc - Clinique Schulthess  

 
Test : 

• Échauffement : 5 min de vélo ergométrique et exercices individuels du tronc. 

• 3 essais dans chaque direction (en avant, en arrière, à gauche, à droite, rotation à gauche, ro-
tation à droite), 15 secondes de repos entre les deux.  

• Déroulement d'une mesure de force : d'abord établir une tension de base dans le tronc, puis 
augmenter lentement la force sans élan jusqu'à 2 secondes effort/tension maximal, puis se dé-
tendre. 
 

Mesure : 

• La mesure est effectuée avec l’appareil de test Pegasus asservi par ordinateur.  
https://www.schulthess-klinik.ch/de/rumpfkrafttest-im-computergestuetzten-testgeraet-pegasus 
 

• Les résultats sont mesurés avec le Newton-mètre. Sur la base du poids corporel, de la taille et 
de la longueur du haut du corps, chaque participant reçoit une valeur nominale individuelle, qui 
doit être atteinte ou améliorée grâce à des recommandations d'entraînement individuelles ! 

  

about:blank
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2e. Saut en longueur debout  

 
L'athlète se tient debout à la marque de décollage. Les 
jambes sont légèrement fléchies et les deux bras sont uti-
lisés pour prendre de l'élan. Maintenant Il s'accroupit légè-
rement avec un dos droit et les bras sont derrière le corps. 
Le poids est transféré sur la plante des pieds et les talons 
ne touchent pas le sol. Le sauteur saute avec les deux 
jambes et tire les bras vers l'avant ou vers le haut. En l'air, 
les jambes sont souvent levées (genoux pliés). Puis il prend 
souvent le dernier élan en poussant les bras levés et tendus vers le corps. Le sauteur atterrit avec les 
deux pieds au sol et reste debout. La distance est mesurée du point de départ (marque de décollage) à 
la partie la plus arrière du pied (talon). 
 
Valeur de Réference: 
 

Genre Moins de 30 ans 30 - 39 ans 40 - 49 ans Plus de 50 ans 

Hommes 225cm 210cm 190cm 180cm 

Femmes 175cm 160cm 140cm 130cm 

 
 
2f. Test de glace  

Les arbitres de sport de compétition ainsi que les arbitres de 1ère/2ème ligue effectuent tous le test 
GPS et le Grand 8. Les arbitres de 3ème/4ème ligue, les seniors et les espoirs effectuent le test sur 
glace normal comme test de performance. 
 
 

• 40 mètres en avant  

 
 
 
 
 

1m 

1m 
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• 40 mètres en arrière 

 
 

• Course des cônes (2x en avant, en 2x arrière) 

 
 
 
 
 
 
 
 

1m 

1m 
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• Big 8 (5 tours complets) 

 
 
 
Test GPS :  
 

 
 
Le participant doit se tenir au point d’engagement au centre de la glace avec le puck dans les mains. Dès 
qu'il laisse tomber le puck et commence à patiner en arrière, le chronomètre est déclenché. En revenant 
au point de départ au milieu (moitié du test), l'arbitre doit toucher le cône ou l'objet qui s'y trouve avant 
de continuer le test de l'autre côté. Le temps est arrêté lorsque le participant franchit la ligne d'arrivée. 
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Annexe 2 - Parcours de carrière  
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Annexe 3 - Formation pratique  

 
 
 
 
 
 


